
          SAVE THE DATE ! 
NOUVELLES RÉUNIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ‘ALIMENTATION ET ACTIVITÉ PHYSIQUE’.

Let t re  d ' i n format i ons  
du  Réseau  f rança i s  V i l l e s -Santé
J U I L L E T - A O Û T  2 0 2 2

A C T U A L I T É S  D U  R É S E A U  F R A N Ç A I S  V I L L E S - S A N T É

À  L A  U N E

- Mardi 27 septembre (de 14h à 15h30, en visio) :
réunion co-organisée avec la Direction Générale de la
Santé et Santé publique France. Au programme >>
présentation des actualités du PNNS par la DGS,
partage des actions de l’unité ‘Alimentation et Activité
physique’ de Santé publique France, temps d’échange. 

- Mardi 08 novembre (de 14h à 15h30, en visio) : point
d’avancement sur la rédaction de l’ouvrage.

Pour rappel, un temps d’échange commun au projet sur
la ‘santé dans les contrats de ville’ et au groupe de
travail ‘Alimentation et Activité physique’ aura lieu le
jeudi 22 septembre. Au programme >> des discussions
menées autour des actions de promotion d’une
alimentation saine et de l’activité physique dans les
QPV, via les contrats de ville.

Ces temps d'échanges sont réservés aux membres des
groupes de travail du Réseau français Villes-Santé.

Le Réseau français Villes-Santé, associé au CNFPT,
avance actuellement sur l’organisation d’un événement
grand public autour de la santé dans la ville. 

Le contexte ? Prévention et promotion de la santé,
accessibilité de l’offre de soins, rôle des
environnements sur la santé et défis climatiques : les
villes se saisissent de plus en plus des questions de
santé. À la lumière de la définition de l’OMS et de la
Charte d’Ottawa sur la promotion de la santé, cette
journée a pour objectif d’apporter des concepts et un
cadre d’action de la santé dans les villes. 

Comment les villes peuvent penser et agir sur les
facteurs qui impactent la santé des habitants ? Quelles
méthodes existent pour mettre en œuvre une approche
de santé globale ? Quels outils sur lesquels s’appuyer
pour concevoir, et évaluer ces approches ? Comment les
différents services de la ville peuvent s’articuler pour
améliorer la santé des habitants, et agir en prévention ? 

          'LA SANTÉ DANS LA VILLE : APPROCHE GLOBALE ET CADRES D'ACTION', ÉVÉNEMENT PORTÉ PAR 
LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE ET LE RÉSEAU FRANÇAIS VILLES-SANTÉ.

Si le rôle des collectivités devient majeur sur les
questions de santé, les enjeux et leviers d’actions
méritent d’être davantage explicités et partagés. Cette
journée propose alors d’échanger sur la place des villes,
leurs initiatives et cadres d’actions.

SAVE THE DATE !
17 novembre 2022, de 09h30 à 16h30, à Angers.

Les informations pratiques et complémentaires vous seront
communiquées prochainement.



          LE RÉSEAU RÉGIONAL AUVERGNE ARC ALPIN
FAVORISE LES ÉCHANGES DE PROXIMITÉ !
Le Réseau Régional Auvergne Arc Alpin s’est réuni à
Romans-sur-Isère, le 17 juin 2022. Une belle occasion
pour les Villes-Santé d’échanger et de partager leurs
expériences et difficultés sur les thématiques de
l’accès au soin et des contrats locaux de santé. 

Une prochaine réunion du Réseau Régional Auvergne
Arc Alpin sera organisée à Valence d’ici la fin de l’année. 

          LA NOUVELLE IDENTITÉ VISUELLE DU
RÉSEAU FRANÇAIS VILLES-SANTÉ, BIENTÔT
RÉVÉLÉE ! 
Le futur logo du Réseau français Villes-Santé a été
validé au début de l'été par les membres du Conseil
d'Administration. Différentes propositions graphiques
ont été présentées par Julien Massiot (directeur de
l'agence Wild and Slow), pour arriver à un consensus
autour d'un logo, qui sera dévoilé prochainement à
l’ensemble des Villes-Santé, puis de manière publique.

En parallèle, l’équipe du secrétariat et l'agence Wild and
Slow poursuivent le projet de refonte du site internet ;
pour répondre au mieux à vos besoins. Nous sommes
impatients de pouvoir vous partager l’ensemble de ces
éléments très bientôt.

          APPEL À COMMUNICATIONS POUR LES
ASSISES DU SPORT-SANTÉ 2022 À STRASBOURG.

          APPEL À COMMUNICATIONS COLLOQUE
NATIONAL RÉSEAU FRANÇAIS VILLES-SANTÉ !

Les  Rencontres annuelles du Réseau français Villes-
Santé auront lieu les 05, 06 et 07 décembre 2022 à Lille. 

Le 06 décembre 2022 sera un temps fort organisé sous
le format colloque - ouvert à toutes et tous,
gratuitement sur inscription - à Lille Grand Palais sur la
thématique 'Culture, arts et santé'. Le 05 décembre
2022 sera marqué par le Conseil d'Administration du
Réseau français Villes-Santé ; et le 07 décembre 2022
par des visites de terrain et un temps de réflexion sur la
thématique 'santé mentale'.

Dans ce cadre, les Villes-Santé sont invitées à
présenter et à mettre en avant certaines de leurs
actions liant ‘Culture, arts et santé’ en soumettant une
ou plusieurs communications format poster qui sera
affiché à Lille Grand Palais, format présentation orale
pour une présentation en atelier, format réseaux
sociaux pour diffusion sur les réseaux en amont et
pendant l'évènement.

Pour participer au temps fort 'Culture, arts et santé' du
06 décembre 2022 à Lille Grand Palais, une inscription
individuelle est obligatoire. Les inscriptions seront
ouvertes à partir du 06 septembre 2022.

Pour plus d'informations, cliquez ici.

E N  C E  M O M E N T  A U  R F V S

L’équipe organisatrice des Assises du Sport-Santé a reçu
de nombreuses propositions de communications, mais
certains ateliers ont encore besoin de vos partages
d’actions : 'Sport-Santé et environnement' ; 'Jeux
Olympiques et Paralympiques 2024 et Sport-Santé' ;
'Pratiques, innovations et projets de terrain du Sport-
Santé' ; 'Évaluer l’impact du Sport-Santé' ; 'Sédentarité et
crise sanitaire : quels enseignements ?' ; 'Sport-Santé au
travail'.

Si une de ces thématiques vous intéresse, n’hésitez pas
à remplir l’appel à communications. Vos dispositifs
Sport-Santé, votre expérience et vos particularités
locales sont très intéressantes et apporteraient une
richesse d’informations supplémentaires.

Pour télécharger l'appel à communications, cliquez ici.

https://www.villes-sante.com/colloques-et-seminaires/colloque-2022-lille/
https://www.villes-sante.com/wp-content/uploads/Appel-a-communications-MSS-26-01-2022-V-FINALE.docx


22 septembre - 14h/15h30
Temps d'échange commun GT 'Les actions de santé dans les QPV : comment 
renforcer l'intégration de la santé dans les contrats de ville ?' et GT 'Alimentation 
& Activité physique' : promouvoir l'activité physique et l'alimentation saine dans les QPV

27 septembre - 14h/15h30 GT 'Alimentation & Activité physique' : échanges avec la DGS et Santé publique France

28 septembre - 11h/12h30 Bureau Réseau français Villes-Santé 
(en visio, réservé aux membres du Bureau)

29 septembre - 14h/16h15 GT 'Espèces à enjeux dans une approche une seule santé'

05 octobre - 09h30/17h Conseil d'Administration Réseau français Villes-Santé
(en présentiel, Paris / réservé aux membres du Conseil d'Administration)

10 octobre - 09h30/17h
5ème Assises Européennes du Sport-Santé sur ordonnance
(en présentiel, Strasbourg) Formulaire d'inscription : https://www.eventbrite.fr/e/billets-5emes-
assises-europeennes-du-sport-sante-sur-ordonnance-2022-a-strasbourg-361986289737

11 octobre - à définir GT 'Sport-Santé sur ordonnance'
(en présentiel, Strasbourg)

21 octobre - 09h30/17h Rencontre annuelle des Villes-Santé scolaires
(en présentiel, Paris / programme détaillé à venir)

08 novembre - 14h/15h30 GT 'Alimentation & Activité physique' : point d'étape sur la rédaction de l'ouvrage

SAVE THE DATE ! Colloque national du Réseau français Villes-Santé. 
'Culture, arts et santé'. Les 05, 06 et 07 décembre 2022. Grand Palais de Lille.

           FIN JUIN 2022, LA COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES DU SÉNAT A PUBLIÉ LE RAPPORT 
D’INFORMATION ‘SURPOIDS ET OBÉSITÉ, L’AUTRE PANDÉMIE’ POUR LEQUEL LE RÉSEAU FRANÇAIS 
VILLES-SANTÉ A ÉTÉ AUDITIONNÉ. 

L'action publique en matière de nutrition-santé doit encore se structurer et se renforcer. Les rapporteures
estiment surtout indispensable de rééquilibrer les efforts : en promouvant des préférences favorables à la 
santé et en réunissant, pour les individus, les conditions d'un environnement plus sain, plutôt qu'en misant 
sur leur responsabilisation.

Les recommandations formulées par le rapport sont : éduquer précocement à l’alimentation et à la cuisine,
encadrer strictement la publicité visant les enfants à la télévision ainsi que le marketing agressif en faveur 
des aliments trop gras ou trop sucrés, faire évoluer l’algorithme et l’affichage du Nutri-Score pour mieux 
prendre en compte les aliments ultra transformés, réguler l’installation des nouveaux restaurants de 
restauration rapide à proximité des écoles, collèges et lycées, mais aussi mieux prendre en charge les citoyens.

Pour consulter le rapport, cliquez ici.
Pour consulter la synthèse, cliquez ici.

L E S  É V É N E M E N T S  D E S  M O I S  À  V EN I R

L E S  D E R N IÈ R ES  C O N T R I B U T I O NS  DU  RF VS

https://www.eventbrite.fr/e/billets-5emes-assises-europeennes-du-sport-sante-sur-ordonnance-2022-a-strasbourg-361986289737
https://www.senat.fr/rap/r21-744/r21-7441.pdf
https://www.senat.fr/rap/r21-744/r21-744-syn.pdf


          À ANGERS, DES COURTS DE TENNIS
DÉCORÉS PAR LE COLLECTIF D’ARTISTES 
ITALIENS TRULY DESIGN. 
En collaboration avec Lacoste, Courtside et la
Fédération Française de Tennis, la Ville d’Angers a
rénové et décoré des terrains de tennis à l’effigie de la
paire de double Herbert-Mahut. 

Dès la rentrée, et grâce au financement du Fonds de
Dotation de la FFT Terre d’Impact, et de la Ligue de
Tennis des Pays de la Loire, ces terrains seront utilisés
par l’association partenaire de Courtside, ‘Etendart’,
en collaboration avec les acteurs associatifs du
quartier. De nombreuses initiatives parrainées par les
deux athlètes, associant le tennis, le soutien scolaire et
l’éveil aux arts créatifs seront proposés aux jeunes. 

L’objectif est de proposer une animation sportive et
éducative durable en prônant de fortes valeurs : la
diversité, l’égalité des chances, la réalisation de soi et
l’accès au sport pour les jeunes.

          LA VILLE DE MULHOUSE POURSUIT LE
DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS DOUCES.
'Autour du projet de développement des mobilités
douces, il a été décidé de mettre en place une
démarche de concertation avec l’ensemble des acteurs
du territoire, en s’appuyant sur des outils divers
(ateliers urbains, réunions de groupes d’experts, etc.).
Une démarche volontariste ‘d’aller vers’ a été mise en
place pour capter l’ensemble des publics, y compris les
plus éloignés’ Cécile Sornin, Adjointe au Maire déléguée
à la Vie citoyenne. 

Afin d’affiner le projet, une concertation a été lancée au
début du mois de mars 2022 et se poursuivra tout au
long de la réalisation du projet. Ces séances de
réflexion, menées par l’Agence de la Participation
citoyenne ‘Mulhouse C’est Vous’, sont ouvertes aussi
bien aux habitants qu’aux riverains ou encore aux
commerçants. Ces dernières permettent de confirmer
une attente des participants quant au développement
des mobilités douces, de même qu’une volonté forte de
renforcer la présence de la nature et de l’eau en ville. 

Pour en savoir plus sur le projet de la Ville, cliquez ici.

          (RÉ)ÉCOUTEZ LES INTERVENTIONS 
ISSUES DE LA CONFÉRENCE ‘LES DÉFIS DE
L’ENVIRONNEMENT SONORE ET URBAIN’
ORGANISÉE PAR LA VILLE DE GRENOBLE. 
Le 06 avril 2022, une conférence et une table ronde ont
réuni élus et spécialistes de la question du bruit afin de
faire l’état des lieux de la perception du bruit urbain en
France et en Europe, dans un contexte de sortie de crise
Covid-19. Effets du bruit sur la santé, coût social, rôle du
confinement sur l’évolution des sensibilités, actions pour
améliorer l’environnement sonore des villes… 

Revivez les débats comme si vous y étiez.

Pour accéder au replay et à la synthèse écrite, cliquez ici.

          LES 2ÈMES RENCONTRES ‘À PIED, 
À VÉLO BIEN DANS MA VILLE’ AURONT LIEU 
LES 21 ET 22 SEPTEMBRE 2022 À DIJON. 
Ces journées s’adressent à tous les acteurs de l’espace
public et des mobilités, et concernent notamment les
collectivités, les professionnels de l’aménagement, les
universitaires, les étudiants, les associations et bien
entendu les citoyens. 

Les premières rencontres ‘À pied, à vélo bien dans ma
ville’ en 2019, avaient eu pour objectif de dresser un état
des lieux concernant le lien entre les modes de
déplacements actifs et le bien-être en ville. Ces
deuxièmes rencontres permettront de poursuivre la
réflexion en privilégiant la question de la marche.

Pour plus d'informations, cliquez ici.

L E S  A CT U A L I T É S  D E S  V I L L E S - S ANT É

https://www.mplusinfo.fr/sortir-a-mulhouse/concertation-sur-le-developpement-des-mobilites-douces-bilan-et-action-a-venir/
https://www.grenoble.fr/actualite/3602/103-voir-la-conference-en-ligne-les-defis-de-l-environnement-sonore-et-urbain.htm
https://www.ruedelavenir.com/actualites/la-2e-edition-des-rencontres-a-pied-a-velo-bien-dans-ma-ville-a-dijon/


          NANTES MÉTROPOLE LANCE UNE NOUVELLE CONSULTATION CITOYENNE
‘UNE MÉTROPOLE EN PLEINE SANTÉ, POUR TOUS'.

          RAPPORT 'A HEALTH PERSPECTIVE ON THE ROLE OF THE ENVIRONMENT IN ONE HEALTH'.

Aussi, l’OMS – tant au niveau mondial qu’au sein de la
Région européenne – dispose de multiples stratégies et
documents portant sur la protection des écosystèmes,
la lutte contre le changement climatique et les effets
dangereux des produits chimiques.

Pour consulter le rapport (en anglais), cliquez ici.

Les contributions prendront la forme d'un Avis citoyen
qui sera présenté aux élus de Nantes Métropole. Ces
derniers s'engagent à instruire l'ensemble des
propositions (études de faisabilité) et à apporter une
réponse aux participants au cours du 1er semestre 2023.

La première phase, celle du diagnostic, est d'ores-et-
déjà ouverte. Jusqu’au 11 septembre 2022, toutes les
parties prenantes de Nantes Métropole sont invitées à
contribuer à la consultation participative en ligne sur
l'espace dialogue citoyens. À travers les questions
posées, il s'agit de mieux connaître les pratiques, les
aspirations et les idées des habitants de la Métropole
dans le domaine de la santé dans son approche
globale, telle que définie par l'OMS.

S'en suivra une phase de mise en débat à l'échelle de la
Métropole, qui aboutira à la rédaction d'un rapport
d'évaluation assorti de préconisations, et qui sera remis
aux élus de la Métropole.

Pour participer à la consultation, cliquez ici.

La Métropole nantaise souhaite, aux côtés des acteurs
de la santé, agir plus fortement et plus visiblement en
se dotant d’une politique publique de santé à l’horizon
2023. Dans ce cadre, elle engage une évaluation
participative qui permettra aux différentes parties
prenantes de participer à la réflexion et à l'élaboration
de cette future politique publique.

L E S  A C T U A L I T É S  D E  L 'O M S

L’approche 'One Health' est intégrative et
transdisciplinaire dans la conception et la mise en
œuvre d’actions et de politiques qui englobent la santé
humaine, animale et environnementale. 

Le nouveau rapport coordonné par le Centre européen
pour l’environnement et la santé de l’OMS, s’appuie sur
les plans d’actions mondiaux et régionaux que l’OMS a
élaboré avec d’autres partenaires - l’Organisation
mondiale de la santé animale, l’Organisation des
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et le
Programme des Nations Unies pour l’environnement - ;
et se conclut par quelques suggestions d’actions
tournées vers l’avenir.

          LANCEMENT D'UNE NOUVELLE ALLIANCE MONDIALE POUR METTRE FIN AU SIDA CHEZ LES ENFANTS.

Combler les lacunes de la couverture thérapeutique
chez les adolescentes et les femmes enceintes ou
allaitantes vivant avec le VIH ;
Prévenir et détecter toute nouvelle infection au VIH
chez les adolescentes et les femmes enceintes ou
allaitantes ;
Rendre le dépistage accessible et offrir des soins
complets aux nourrissons, aux enfants et aux
adolescents exposés ou vivant avec le VIH ;
Lever les freins sociaux et structurels qui entravent
l'accès aux soins.

Pour plus d'informations, cliquez ici.

Selon de nouvelles données qui viennent d'être publiées
par l'ONUSIDA, seule la moitié des enfants vivant avec
le VIH bénéficient du traitement salvateur disponible.

Inquiets de ce constat, l'ONUSIDA, l'UNICEF, l'OMS et
leurs partenaires ont mis en place une alliance
mondiale pour faire en sorte que, d'ici à 2030, tous les
enfants vivant avec le VIH aient accès à un traitement.

L'Alliance a d'ores-et-déjà mené des consultations qui
ont permis d'identifier quatre grands axes d'actions
collectives, qui sont :

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/354574/WHO-EURO-2022-5290-45054-64214-eng.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://dialoguecitoyen.metropole.nantes.fr/project/sante/presentation/participez-a-levaluation-de-la-politique-metropolitaine-de-la-sante
https://www.who.int/fr/news/item/02-08-2022-new-global-alliance-launched-to-end-aids-in-children-by-2030


L E S  A C T U A L I T É S  D E  LA  DGS  ET  D E  SA NTÉ  P U B L IQUE  FRANC E

          FRANCE 2030 : PUBLICATION DE L'APPEL
À PROJETS 'ACCOMPAGNEMENT ET SOUTIEN À 
LA CONSTITUTION D'ENTREPÔTS DE DONNÉES 
DE SANTÉ HOSPITALIERS'.
La stratégie d'accélération 'Santé Numérique',
développée par l'État, vise à préparer l'avenir et faire
de la France un leader en santé numérique.

La France dispose d'atouts considérables en matière
de données de santé, qu'il s'agisse de la grande base
médico-administrative de l'Assurance Maladie, des
grandes cohortes de recherche ou encore de la
dynamique actuellement observée en matière de
déploiements d'entrepôts de données de santé
hospitaliers.

Pour contribuer à adresser ces enjeux, un
accompagnement national est lancé pour renforcer et
constituer un réseau d'entrepôts de données de santé
hospitaliers couvrant le territoire national. Ce maillage
sera articulé avec le Health Data Hub et soumis à une
gouvernance nationale des données de santé, placée
sous la responsabilité du ministère de la Santé et de la
Prévention.
 

Pour consulter le communiqué de presse, cliquez ici.

          CRÉATION D'UN NOUVEAU COMITÉ 
DE VEILLE ET D'ANTICIPATION DES RISQUES
SANITAIRES.
Placé auprès du ministère de la Santé et de la
Prévention et de la ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche, ce comité exercera un rôle
d'expertise et de conseil indépendant des autorités
sanitaires en adoptant une approche 'Santé globale'
(One Health) élargie aux risques sanitaires liés aux
agents infectieux atteignant l'homme et l'animal, aux
polluants environnementaux et alimentaires, et au
changement climatique.

Le ministre de la Santé et de la Prévention et la ministre
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
indiquent que ce comité sera composé de seize
personnalités scientifiques ou professionnels de santé,
représentatifs de la diversité des disciplines
scientifiques relevant de ces nouveaux risques
sanitaires ; d'un représentant des patients et d'un
représentant des citoyens.
 

Pour plus d'informations, cliquez ici.

          LE REPLAY DES RENCONTRES DE SANTÉ
PUBLIQUE FRANCE (16 ET 17 JUIN 2022) ET LES
PRÉSENTATIONS DES INTERVENANTS SONT
ACCESSIBLES EN LIGNE.
Nous vous invitons à consulter la session ‘Changement
climatique, biodiversité et santé : quelle mobilisation des
acteurs pour préserver la santé des populations au
niveau des territoires ?’, session dans laquelle le
Réseau français Villes-Santé est intervenu.
 

Pour (re)voir les conférences, cliquez ici.

          SANTÉ PUBLIQUE FRANCE ET LE
SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION-CADRE DE
L’OMS POUR LA LUTTE ANTITABAC SIGNENT
UN MÉMORANDUM D'ACCORD.
L’objectif de la convention-cadre de l’OMS pour la lutte
antitabac est de protéger les générations présentes et
futures des effets sanitaires, sociaux, environnementaux
et économiques de la consommation de tabac et de
l’exposition à la fumée issue du tabac. 

Forte d’une expertise sur la lutte antitabac en France,
Santé publique France s’engage – aux côtés du
Secrétariat de la convention-cadre de l’OMS – à créer
d’ici 2023, le premier Centre de connaissances
partagées qui aura pour objectif de mettre à disposition
un inventaire des différentes mesures (initiatives
d’information, de prévention et de marketing social)
ayant déjà été mises en œuvre et ayant démontré leur
efficacité ; ainsi que des contenus méthodologiques
pour la mise en œuvre et l’évaluation des campagnes
d’information et de prévention déployées au sein des
Parties de la convention-cadre de l’OMS. 

L’Agence développera également des formations, des
séminaires et d’autres outils méthodologiques visant à
aider les Parties qui souhaitent développer des mesures
efficaces de lutte antitabac.
 

Pour plus d'informations, cliquez ici.

          APPEL À CANDIDATURES POUR LA
CONSTITUTION D'UN COMITÉ D'EXPERTS
SANTÉ-ENVIRONNEMENT-TRAVAIL.
Santé publique France a souhaité porter la composante
'Santé environnement, Changement climatique, Santé
travail' comme un enjeu stratégique de santé publique
pour les travaux de l'agence.

La finalité des actions qu'elle mène sur cet enjeu est
d'apporter des connaissances utiles pour informer les
décideurs en charge des politiques publiques, pour
améliorer les conditions de vie des populations y
compris celle au travail et, sur la base de ces
connaissances, recommander les mesures permettant
de protéger la santé des populations exposées à des
nuisances environnementales et/ou professionnelles.

Deux appels à candidatures sont donc lancés afin de
constituer deux collectifs d'expertise externe. Les
missions et modalités de fonctionnement de ces
derniers sont précisées dans chacun des appels.
 

Pour accéder aux appels à candidatures, cliquez ici.

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/cp_eds_aout_2011.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/20220731_cp_conjoint_comite_de_veille.pdf
https://www.rencontressantepubliquefrance.fr/
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/lutte-antitabac-signature-d-un-memorandum-d-accord-entre-le-secretariat-de-la-convention-cadre-de-l-oms-pour-la-lutte-antitabac-et-sante-publique
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/appel-a-candidatures-pour-la-constitution-d-un-comite-d-experts-sante-environnement-travail


L E S  A C T U AL IT É S  E T  É V É N E M E NTS  D IVER S

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) offre de
nouvelles perspectives pour favoriser l’usage et le
stationnement des cycles. Le 25 juin 2022, est paru
le décret d’application ‘La sécurisation des
infrastructures de stationnement des vélos dans les
bâtiments’. Il vient compléter le cadre réglementaire
existant et étendre les obligations de création de
stationnements vélos sécurisés dans certains
bâtiments existants et en situation en travaux.

      Pour plus d’informations, cliquez ici.

          ACTIVITÉ PHYSIQUE ET MOBILITÉS.           ALIMENTATION.

La deuxième publication de la collection 'Les
dossiers du Club', se consacre à la complémentarité
du vélo et de la marche. Un dossier illustré de 12
pages, témoigne d’actions de collectivités
territoriales sur la prise en compte coordonnée de
ces deux modes actifs.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

L’Onaps, le ministère des Sports et des Jeux
Olympiques et Paralympiques et son Pôle
Ressources National Sport-Santé Bien-Être
organisent en distanciel, le colloque ‘Actives' sur la
thématique ‘Adopter des comportements positifs et
les intégrer pour une vie en santé’, le 17 novembre
2022. Les inscriptions ouvriront à la rentrée.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

La dernière édition du rapport de l’ONU sur ‘l’État
de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le
monde’ met en avant des éléments factuels
montrant que le monde s’éloigne de plus en plus de
son objectif de mettre un terme à la faim, à
l’insécurité alimentaire et à la malnutrition sous
toutes ses formes d’ici 2030. Aussi, en 2021, 828
millions de personnes ont été touchées par la faim
dans le monde, soit une hausse d’environ 46 millions
par rapport à 2020 et de 150 millions depuis la
pandémie COVID-19.

      Pour consulter le rapport (en anglais), cliquez ici.

          ADDICTIONS.

Dans le cadre d’une capitalisation d’expériences
financée par le Fonds de lutte contre les addictions
liées aux substances psychoactives de la Caisse
Nationale de l’Assurance Maladie (CNAM), l’Institut
Renaudot lance un appel à contributions sur la
thématique : ‘La participation des acteurs à la
prévention, à la réduction des risques et au soin
dans le champ des addictions (professionnels,
habitants-usagers-citoyens)’. Ce dernier est ouvert
jusqu’au 14 octobre 2022.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

Dans un rapport publié le 30 juin 2022, la Cour des
comptes rappelle les bénéfices de l’agriculture
biologique notamment en termes de santé et
d’environnement. Elle observe que le
développement de l’agriculture biologique est le
meilleur moyen de réussir la transition agro-
environnementale et d’entrainer les exploitations
agricoles dites conventionnelles vers des pratiques
plus respectueuses de l’environnement. Pour
contribuer à atteindre les nouveaux objectifs fixés
par la France et l’Union européenne, la Cour des
comptes a formulé 12 recommandations.

      Pour consulter le rapport, cliquez ici.
      Pour consulter la synthèse, cliquez ici.

Le Conseil National de l’Alimentation (CNA) a publié
un nouvel avis sur les ‘Nouveaux comportements
alimentaires’. Ce dernier propose une approche
systémique de l’alimentation, afin de prendre en
compte l’influence de l’environnement alimentaire
sur l’évolution et sur la durabilité des
comportements alimentaires.

      Pour consulter l'avis, cliquez ici.
      Pour consulter la synthèse, cliquez ici.

          CLIMAT-ÉNERGIE.

Fin juin 2022, le Conseil de l’Union européenne a
adopté des textes clés du paquet des 13
propositions législatives ‘Fit for 55’. Le paquet ‘Fit
for 55’ confirme l’intention, partagée par la France
et par la Commission européenne de placer l’Europe
à l’avant-garde du combat climatique ; et vise à
aligner la législation de l’UE sur l’objectif
intermédiaire de réduire les émissions nettes de gaz
à effet de serre d’au moins 55% d’ici à 2030 (avant
d’atteindre la neutralité carbone en 2050).

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

L'été est propice aux moments festifs entre amis et
à la consommation d'alcool et de cannabis. Santé
publique France s'adresse donc aux jeunes de 18 à
25 ans avec son site www.amisaussilanuit.fr, sur
lequel ils peuvent retrouver l'ensemble des
informations nécessaires pour passer de bonnes
soirées sans se mettre en danger vis-à-vis de l'alcool
et du cannabis.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

https://www.mobilites-actives.fr/fiches-thematiques/5
https://villes-cyclables.org/mediacenter/uploads/dossier-expert-version-definitive.pdf?version=c7e8c98d
https://onaps.fr/save-the-date-colloque-webinaire-actives/
https://www.fao.org/3/cc0639en/cc0639en.pdf
https://fr.surveymonkey.com/r/V6KVRBH
https://www.ccomptes.fr/system/files/2022-06/20220630-rapport-soutien-agriculture-bio_0.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2022-06/20220630-synthese-soutien-agriculture-bio_0.pdf
https://e-communautes.cnfpt.fr/sites/default/files/fichiers_partages/cna_avis90_nouveaux_comportements_alimentaires.pdf
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2022/07/CNA_Avis-90_Resume-4-pages.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/pfue2022
https://jeunes.alcool-info-service.fr/


L’association hapi, créée par le groupe Caisse des
Dépôts, la Fondation des Petits Frères des Pauvres,
et le Réseau de l’Habitat Partagé et Accompagné,
lance la plateforme www.monhabitatinclusif.fr, qui
a pour objectif de faire connaître et de soutenir le
développement d’habitats inclusifs, accompagnés,
partagés et insérés dans la vie locale.
Monhabitatinclusif.fr met également à disposition
des porteurs de projets, publics et privés, un
processus d’orientation qui leur permet de déposer
leur dossier en ligne afin d’être orienté vers des
partenaires financiers et de l’accompagnement.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

          HABITAT.

Les 25 et 26 août 2022, à Grenoble, l’Université
d’été des urbanistes 2022 se propose de réfléchir
autour de la thématique ‘Habiter demain, en toute
hospita-lité’. La démarche proposée pour ces deux
journées, permettra à tous les acteurs concernés
d’approfondir un sujet pour mieux le comprendre et
identifier les leviers d’actions, en s’appuyant sur les
réflexions et témoignages d’experts, d’élus et de
techniciens.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

Le Conseil d’orientation des politiques de jeunesse
(COJ) définit les grands défis des années à venir
pour les jeunesses. Le COJ réaffirme l’importance de
la transversalité des politiques de jeunesse, inscrites
dans un cadre de transitions plurielles. Pour
réinventer la manière de conduire les politiques de
jeunesse, le COJ présente 32 défis pour les
Jeunesses réunis en huit thématiques : ‘Culture -
Loisirs’, ‘Emploi’, ‘Engagement - Participation -
Citoyenneté’, ‘Environnement - Climat’, ‘Logement’,
‘Mobilités géographiques’, ‘Santé’ et ‘Scolarisation -
Formation’. 

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

          JEUNESSE.

La Conférence internationale du Travail ajoute la
sécurité et la santé aux Principes et droits
fondamentaux au travail. Tous les États membres
de l’OIT s’engagent à respecter et à promouvoir le
droit fondamental à un environnement de travail sûr
et sain. 

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

          SANTÉ AU TRAVAIL.

One Planet : de Brest à Lisbonne, retour sur les
engagements du One Ocean Summit. En février
2022, plus de 100 pays se sont réunis lors du One
Ocean Summit (en France), et ont pris ‘les
engagements de Brest pour l’Océan’. Organisé en
amont de la conférence des Nations unies pour
l’océan, l’événement a permis de revenir sur ces
engagements visant à la construction d’une ambition
mondiale pour l’océan.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

          SANTÉ-ENVIRONNEMENT.

Colloque de l’APPA, les 01 et 02 décembre 2022 sur
la ‘Qualité de l’air dans et autour des écoles : agir
sur mon territoire’. Le colloque, à destination des
collectivités, organisé par l’Association pour la
Prévention de la Pollution Atmosphérique (APPA)
avec le soutien de l’Ademe, l’ARS Hauts-de-France et
la Région Hauts-de-France, permettra d’échanger et
de débattre autour de témoignages d’expérience de
différents acteurs dans le but d’agir pour améliorer
la qualité de l’air et préserver la santé des jeunes
enfants. Pour alimenter ce dernier, l’APPA recherche
des retours d’expérience, de pratique ou de réflexion
de collectivités qui seront présentés lors d’une table
ronde et/ou à travers la réalisation d’un poster.

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

Le service documentaire du CREAI-ORS Occitanie,
dans le cadre du Dispositif régional d’appui en
prévention et promotion de la santé (DRAPPS) piloté
par l’ARS et porté par l’IREPS Occitanie, a publié une
bibliographie sur la thématique ‘One Health, une
seule terre, une seule santé’.

      Pour télécharger la bibliographie, cliquez ici.

L’AREC, le département énergie-climat de l’Institut
Paris Région, la Direction régionale Île-de-France de
l’Ademe et l’AMIF ont publié un guide de bonnes
pratiques et de recommandations aux élus locaux
sur la question ‘comment s’adapter au changement
climatique ?’.

      Pour consulter le guide en ligne, cliquez ici.

Pour les acteurs de terrain, politiques ou étudiants
qui souhaitent travailler sur la santé-
environnement, l’IREPS Grand-Est a édité une revue
de littérature ‘Santé-environnement : qu’en disent
les sciences ?’ qui propose une définition complète
et rend compte des controverses et des discussions
actuelles sur le sujet.

      Pour télécharger la revue, cliquez ici.

http://www.monhabitatinclusif.fr/
http://www.monhabitatinclusif.fr/
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/communique_de_presse_cfdu_26eme-ue.pdf
https://www.cnape.fr/documents/coj-avis-les-grands-defis-des-annees-a-venir-pour-les-jeunesses
https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/newsroom/news/WCMS_848134/lang--fr/index.htm
https://www.oneplanetsummit.fr/sites/default/files/2022-02/LES-ENGAGEMENTS-DE-BREST-POUR-LOCEAN.pdf
https://www.appa.asso.fr/appel-a-communication
https://drapps-occitanie.fr/les-dossiers-du-drapps/bibliographies-thematiques/bibliographie-selective-one-health/
https://librairie.ademe.fr/cadic/7172/recueil_bonnes_pratiques_acc-011868.pdf
https://www.ireps-grandest.fr/index.php/se-documenter/nos-productions/item/1431-sante-environnement-qu-en-disent-les-sciences-une-revue-de-la-litterature


La DREES a publié une nouvelle étude consacrée à
la santé mentale et à l’épidémiologie psychiatrique
en population générale : ‘Santé mentale : une
amélioration chez les jeunes en juillet 2021 par
rapport à 2020 mais des inégalités sociales
persistantes’. C’est la troisième étude d’une série
couvrant les années 2020 et 2021 réalisées à partir
de la cohorte EpiCov.

 

      Pour accéder aux résultats de l'enquête, cliquez ici.

          SANTÉ MENTALE.

Fabrique Territoires Santé s’est appuyée sur les
témoignages de coordinateurs de dynamiques
territoriales de santé (DTS), d’Ateliers santé ville
(ASV), de Contrats locaux de santé (CLS), de
Conseils locaux en santé mentale (CLSM) et de
Communautés Professionnelles Territoriales de
Santé (CPTS) pour rédiger une synthèse d’enquête
sur ‘l’articulation entre les dynamiques territoriales
de santé (CLS, CLSM et ASV) et les CPTS : enjeux et
questionnements’. Plus de 50 personnes ont partagé
leurs expériences, questionnements et réflexions
dans le cadre de cette enquête menée entre
novembre 2021 et mars 2022.

 

      Pour consulter la synthèse, cliquez ici.

          TERRITOIRES, COLLECTIVITÉS ET SANTÉ.

La 33ème édition des Semaines d'Information sur la
Santé Mentale aura lieu du 10 au 23 octobre 2022,
autour de la thématique : ’Pour ma santé mentale,
agissons pour notre environnement’. Un guide
méthodologique contenant des conseils pratiques
pour l’organisation d’actions dans le cadre de la
SISM a été rédigé par Psycom et le collectif
national des SISM.

 

      Pour plus d'informations, cliquez ici.

En juillet 2022, l’IReSP a organisé une journée pour
aborder la démocratie en santé et la santé mentale
sous trois angles de vue : la prise en compte des
usagers dans leurs soins, l’action des usagers ou
leurs proches sur le système de santé et la bonne
santé mentale des usagers et leurs proches.

 

      Pour (re)voir l'ensemble des échanges, cliquez ici.

Les maires, réunis fin juin 2022, au sein de la
commission Santé de l’AMF, alertent sur l’urgence
d’agir face aux fermetures de services hospitaliers.

 

      Pour consulter les éléments presse, cliquez ici.

          SANTÉ PUBLIQUE.

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2022-06/er1233.pdf
https://www.fabrique-territoires-sante.org/wp-content/uploads/2022/06/Dynamiques-territoriales-de-sante-et-CPTS-160622.pdf
https://www.semaines-sante-mentale.fr/wp-content/uploads/2022/05/Guide-methodologique-SISM2022.pdf
https://www.youtube.com/channel/UCLqIE30c12sg-g_9SUaxl7A/playlists
https://www.amf.asso.fr/documents-les-maires-alertent-sur-lurgence-dagir-face-aux-fermetures-services-hospitaliers/41276

